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L'EXECUTION DE BOUCHE A LILLE 
L'échafaud à Lille 

C'est la seconde fois, depuis cinquante 
aus.tme par la brume d'une pâle aurore 
d'hiver, lï-chafaud vient d'ôtvo dressé sur 
une des places de Lille. 

Ce n'est pas. là un do COR spectacles qui 
ivconforteot les âmes et la leçon de morale 
qui s'en dégage a'appavutt pas très claire
ment a ceux qui cherchent dans toute 
répression sociale, une manifestation 
c'aire et indiscutable de la Justice. 

Il y a aujourd'hui un peu moina'de neuf 
»OB, exactement le 20 avril 1894, la tète 
de Vannicuwenhoro tombait a la place 
viout de rouler ce matin, celle de Maurice 
Bouche, 

Le premier avait accompli trois assas 
sinats avec la férocité d'une bote fauve 
n'ayant pas même eu une hésitation de
vant un berceau. Il avait tué la mère cl 
les eijpnts avec la même énergie, absolu
ment oomme autrefois, à l'abattoir, lors
qu'il exerçait sa profession de garçon 
toucher, 11 saignait un bœuf ou des mou
tons. 

Lorsqu'on trancha le cou à cotle brute. 
Il y eut parmi la foule, un soupir de sou
lagement. 

Toutes les mères do famille, même les 
moins sentimentales, approuvèrent 
châtiment tragique, et la peine de mort, 
celte taxe dans un monde civilisé, trouva 
une sorte d'excuse dans l'horreur d 
crime commis par ce monstre. 

L'impression produite alors ne se re 
présente pas aujourd'hui et quel que soit 
te sentiment de répugnance quiuspi-" 
Maurice Bouche, on comprend mal 
sentiment implacable qui vient de le 
livrer au bourreau. 

Bouche, on le sait, a commis un assas 
«ioat par strangulation arec l'aide " de 
'deux comphees. s 

Comme le TOI était l'unique bot des 
tentatives du hideux trio qui étrangla 
Mlle Henry, il C3t permis de penser que ht 
mort de la victime n'avait pas été prémé
ditée. 
' On voulait la dépouiller de son argent 

Le mouchoir dont on lui entoura le 
ne devait avoir pour but que de TempS 

tenté. 
Dans ces conditions, la pe'me 

est lourde et le châtiment semble hors ds 
proportion avec le crime. -> 

CV n'est pas que cette associatif 
bandits soit bien intéressante, mais on a 
vu des crimes d'un caractère mûrement 
odieux que celui-là, accomplis dans des 
circonstances infiniraenlplas dramatique?, 
révélant chez leurs auteurs d'effroyables 
instincts et qui, pourtant.ont trouve grâce 
devant lejary. 

Brière par exemple, qui, tua ses en
fants de l'épouvantable façon que l'on 
sait, a toujours sa tête sur les épaules. 

Il navigue, en ce moment, vers les I 
du Salut, et peut-être vivra-t-il encore 
dans vingt ans, lui qui supprima tant de 
jeunes existences pour on ne sait quelle 
cause, peut-WlB tOlrnple joio bestiale de 
satisfaire certain goûts sanguinaires. 

Aucune circonstance atténuante 

Souvait, en bonne justice, lui Cire ac<___ 
ée. II méritait le pire des châtiments et 

pourtant it bénéficie de la grâce de la vie, 
ce qui déroute un peu la raison, étant 
donné le maintien chez nous de est usage 
barbare qui consiste à répondre à on 
meurtre par un antre meurtre.à un as3as 
sinat individuel par nn assassinat légal 

Bouche, lui,n'atué qu'accidentellement, 
on peut du moins le penser encore. 

Voleur, souteneur, brute immonde, il 
avait tons les vices, mais si la société a le 
devoir de se protéger contre des malfai
teurs de cette envergure, elle a pour cela 
ses bagnes lointains dont on ne revient 
plus efeela suffit pour des crimes ne dé
passant pas, par leur caractère, les crimes 
ordinaires. 

Du reste, la peine de mort n'a nn sém
illant de raison d'être qn'a la condition de 
rester le châtiment exceptionnel et raris
sime. 

M Deibler, exécuteur des Haute;. 
Œuvres (sont-elles vraiment aussi hautes 
que cela r) ne devrait point être réquiai 
tionné pins de deux ou trois fois dans 
l'espace de deux lustres. 
i Ldcbafaud est une tradition qui fait 
tache dans an pays civilisé. .C'est un legs 
des temps moyen âgeux, legs qui, nous 

Sauvons l'avouer sans douleur, n'appar-
endra jamais par aucun côté, aux temps 

Le* seules modifications sensation-
ce! les que puisse revendiquer .sur ce cha-
fitre, le génie de notre race, consistent à 
aveir su remplacer la hache par le coupe-

'ret, cfet-è-dfre par la guillotine. 
i Ce drrnier procédé est (oul-à-fait supé
rieur s 

| Au Ifei de couper le cou d'an homme, 

WtttfVt' Wfr*ft>- *vec une Urne convexe. 

on le lui tranche maintenant avec une 
lame triangulaire. 

Le voilà bien le progrès. 11 réalise, dans 
es genre macabre, le « dernier cri " *' 
notre belle civilisation occidentale. 

Akt qu'an nt/Ur titri ffunçaÀt 
Quand on regarda... Vtckafrmi. 

En attendant, Bouche qui n'a pa* été 
consulté sur lasauceà laquelle notre belle 
société devait 1B manger, donnait encore 
paisiblement la nuit dernière, espérant de 
la clémence présidentielle, un voyagea la 
Guyane. 

Il croyait, comme tout le monde, a sa 
transplantation sous d'autres deux. 

Et voilà qu'an lieu d'a<i*r au hag'ie ré
fléchir sur l'inconvénient qu'il peut y avoir 
a serrer un peu trop les mouchoirs autour 
du cou des vieilles filles, il vient de partir 
pour le monde de l'au delà, celui qu'on 
suppose meilleur, sans en être sûr. 

En bien, dans le cas présentj'exécotion 
du criminel n'était pas indiquée et la 
peine de mort, en ce qui le concerne, 
dépasse de toute la hauteur des montants 
hideux de la guillotine, les droits de la 
défense sociale. 

Nous savons bien qu'une protestation 
de notre part se produisant quelques heu
res après l'exécution du criminel, arrive 
un peu comme de la moutarde après la 
poire et le fromage, mai* il est bon néan
moins qu'ello soit formulée, ne serait-ce 
que pour appeler l'attention des jurys de 
Cour d'assises sur l'étrange diversité de 
leurs jugements. 

Pour la même cause, un criminel est 
condamné à des peines très différentes. 
La loi décrétée unique pour tojs, subit, 
auxaBsises, des fluctuations départemen
tales. 

Li légalité devient une affaire de lati-

Et Bouche qui aurait probablement eo, 
— comme son camarade Tweclmisen qui 
l'a si bien roulé en conservant la grosse 
part du magot volé— lacU'mence relati 
du bagne,dans nn département du Centre 
ou du Midi, vient d'éclabousser du sang 
de sa cervelle, les pavés de notre ville. 
Cette constatation n'est pas da, celles qui 

nous toast croire à l'égalité devant la 
|asHee humaine. 

Elle devrait toutefois être de nature à 
inspirer à nos juras d'assises, armés du 
terrible pouvoir de jeter des tètes au 
bourrean, un peu plus d'indulgence lors
qu'ils ont à choisir entre le verdict qui 
tue et celui qui condamne au remords. 

K. LAGRILUÈRE BEAUCLERO. 

LA COLONISATION RURALE 
à Madagascar 

Nous liton-
metifs Cotom 

On aait qoe 'la p*l. 

le bulletin d;a Renseigne 

L'EXÉCUTION 

L'ASSASSIN 
de la rue G-ambetta 

Le dénouement — Une affaire sensa-

tionnelle — N'avouez jamais — L'ar

rivée de M. Deibler — Les boii.de 

justice — A l'hôtel du Commerce 

— L'exécution — La foule —. 

11 bourse des places — Le 

service d'ordre 

Pour la seconde fois depuis moins de dix 
ns. lu gujllolijne dresse sur une /le 
laces piil.liqui's. s;; silhotieUe lugubre. 
Et. aux premières lueurs de ce jour ail i

er, dans un angle restreint du Tu lais de 
Justice, honteusement, la justice implacable 
escortée de ea force ormùe, féru rmder sur 
le pavé la lête sang an Le d'un jeune homme, 
"un adolescent. 

On fnjmil à cotte hideuse ('vocation et la 
pen.-éL'.nltnne d'angoisse, se reporte vers la 

• - - vers la sœur du misérable — inno-
s elles du crime qu il expie et que 

pourtant la justice moralement torture. 
Bien mie le crime de la rue Gambelta à 

Lille soit présent encore ù toutes les mé-
3s, rappelons en rapidement l eaged-
I. 

«v Le crime 

mnîioa i 
i fut trotiréeer.eadue tur la dos, tyi 

noué tu:our du cou, un foulard enroula 
corde. Le médecin l?ght*, à la suite de i 
constat-'.tic-m, déclara que la mort at&t du> 
la luffocition et à Is s:r.ingu;a'ian combiné 
produites p-r Ait pressions ejere:ei sur la c 

la bourh*. 
vol était le unobiie du crime. Une armo 

:e tt»ait été fouillée: deux ôof ei eo : 
blanc, fermées par un cadena.1, avaient èlé fi 

heures tt demie. La 
femme Tu- aojrç-ie dans la chambre même de 
H.le Henry. C::5 trois f>ersona?s -liaient, a n'en 
p u douter, Ici auteur* M ' a m s s i u a t et du YO 

srpè'réB. 
0.i découvrit que ces deux hommes étaient : 
m, MTiiricï Doucha, 21 acs. né à Douai, 
nploy: de 

hecliru. Au 31 i 

itre définitif, aprèi m 
i %\ décembre 1899. 
iPerficia d« 7.3àl net 

i dal.luO lo!»*t d»ii'«.0û0 
s 800 i 000 colons r 

atn ht* ypètcg 
SEPTENTRIONAUX 

Soleil couchant 
Dans Isa br«œ«s d'hivsr, Ul as sst» moarint, 

I gnnd 'Oltil tt coacbsi!^aUm*nt, 
Assombri, H S I rivons. En Boiras nlhatuiiei, 
Msifrst, sor la eis4 troit. las arbrat dasolia 
Sa tordsiaat i l'on tnk dit dis étrta iffolés 
D'afgoiiis, qoi, lavait Iturs grands bras Sa 

| iqasUllaa^ 
M Mis, clsmsisnt liar ptit* at umblsiant i'app«|ar. 
Ltirs braflehas. son* la vtat, a'aofracaM^MiiiI 
Jaragardsis an loin la aolsil s'lfe>lltr, [aai* travi-

: S' Denli, 

. H>r,, K-.kll 

de ruodri 

icconipigoî de 
. Dumorti_ , . 

bel, âg-io de SS-ana, nés k C'irvin, nrTmtrwiat: 
• Qt de Betbune, journsnère i Temi-leuve, 

andissement de Ciile. Li femme Cromb:t 
it quitté son mari pour vivre avec le « U .r-

Le 20 février, Bouche, qui avait apnris Dar la 
prêtée de Brutthes, où il a'etiit r» 
était sous le coup d'un mandat d'arré1 

bibile de se présenter devant la poiice de Lin<\ 
- 'nocent . Mais il fut confoodu 

[ni le reconnurent sans hésita
nt le plus jeune des deux 

s'etiit réfugié, qti'd 

S T i i a 
s IffSMI 
• ttiei du 15 fé' 

IVMhafStfl et son amie furent arrêtés le U 
ars a TemDleuve. h était porteur di ia somme 

de x.73?i fr. 85, en or et en' bdieta de banque, 
d'un bracelet et d'une montre en or. le tout volé 
ehez Mlle Henry, h y avait aussi quelques vieux 
titres espdgooia qu il avait déchirés dan» la 
chambre de sûreté de Tetnoleuve. 

Twechu'ten e tP .u . ine n -marier ont passé 
i aveux les plus complets. Toutes leurs décla-
.tiofif ont été C30trù:eei et reconnues exactes. 
Bouche qui avait fait U connaissance de T*e-

_iuiZ!B à la gate.au commencement de février, 
résolut antsitôi de se sernr de lai pour voler et 

n coup ». Il lui indique, S cette fia, 
peritanei de Lille, et un* vieille dame 

de HoacbiB, Mme veuve Ueunt ; mais tpp'i 

que Pauline [juir 

demoitctlr, dans 
, «fia de ponvoir lenr ouvrir la porte qusni 

TwBcbaixeo et lui se présenteraient dans lt 
soirée, u qui fut fait exactement par elle. 

Lea deox hommes étant ainsi entrés vers ( 
heures i\i, Tw chnisen renversa Mils Henry 

les jambes avec un essaie-mains 
puis ouvrit et se mit S fouil er l'armoire t 

Mais, coi 

, forter_ 
dont il comprima la bouche avec la main. 

Twechuixen fouilla l'armoire, brisa las den» 
cadenas de deux bolet t o fer b'anc et prit uns 
somme de 8.400 frênes, composée euftont de 
njéces d'or et a'argnnt» et huit oblifations d'as 
•mpruot royal d'BspsfUe, de S00 ptaslret 1883, 
tuiourd'hui aana vàltur ; enfla un bracelet. 

La femme Crombet v*ïf, t « ckeret *td lit, 
une moitre se or* 

jelfi 's inilsrli plus tard. Ils s* reniirco'. 
uans la chambre de ce d-r-ier où ils panag«-
renl le produit du vol. Bouche eut pour u part 
80(1 fr. en or, beaucoup de plèc»s d'argent ae !j. 
*,'< fr.etWcenUaies et quelquH-unB des titn * 
sssesfielf. 

B vjche, qai nie ss nerticipatios au ortrne, a 
é o va notamment pnr Mite Noé avec Tveeani-
« n enr te psïUr de l'escader de Mde lleerr, et 
par M. Lcys, g,rçou épicier, arr5té avec lui, à 

';lion dé 
[ues mètres par la 

3irtp';ic?i, Bouche sa 

•fia de se créer 
.unir 

cher a Moi 
descendit. 

3 fracn 

francs, 
Of, j'd 

l'argînt. 
rgent; 

petite bourse cinq 

ait louché d'un ami nommé Van 
tomme de 75 francs, sur lequel' 

dépensé plus de 30, cotte ioram.e 

s du 15 fevi 

u >:a 
y qu'il 

piccea : 

t sans 
pouvaient donc pro-

t le premier tr -̂ia 
s être acheté des vèts-

jo ir et nuit, à dei dé-
( l i t , oaSBuae brasse-
rois garçons de café et 

Debeeay, agent de publicité; il iear 

je », il serait coa-

t e Iflodemuin matin, Il 
onr Bruel ei, et, après 
iMlts neufs, il se livra, 
enses de tu.it» nul ire. 

France, et que a i'd était pi 
dïmne à pernétiité. 

Li mercredi l!)f-iri*r, il r"-nit même à !»•• 
r Iroi.s el.ligations d<> t!ea»prunt rajal d'i 
gnedeaWmas'raaltSeWJfîrteeiSsItl* Il M 

I.I demandant de lui eo faire eeianUre 

i n u u 

: qui n'échoua que gr&co a 
•agi des gardie 

Le condamne 

VOICI LE P L A N DE LA P R I S O N 
QUAI DE LA BASSB-DEULB 

1Ê 
lîue des Prisons Kuc des Prisons 

— 4. Logs do gardiei-ehsl — 
sons U PaJsis d* Ju-iict — 

Une lettre de Bouche 

idetnail de'i , Wau 
la let re suivante 

PRISOS DF, DOUAI Dsnai, (t ifinovambre Ifttf. 

VisittM de 1 h. d 9 h. 

Pour Utprivtniu: 
U*iiwli. mercredi 

mm , . . . i «•.*«_.;.«.«». 

in, ssoosM bien qu'a»««rlenant 

Arrivé à l'ag? d hn m me, il »a de p'*i 
lac?, «molove à la Ce, g~r-on è---<- -r ch 

Factmiuré', aîd- marbrier eh-1 M. D ffrenn 
lli.isbonne. enfin manœitre chei M. %vai 
Petit-Rtraehin. Parteut, Il Hisse i 

ifctsiion. Fainéant et indetictt. 
Anréisa première condam^ntic 

,t complètement dévoyé. 
S >uteneur, to eur, Bjuche v 

IBiAt garçon de \t'.o, tantôt i 

vaille Bjuche 

ijour le jour, 

. Bouche a 

H. To'itefo1: 

Ijiftpv 
iut irait bien, r 
l laisserait tom 
Le 10 déeemb: 
venait k Lille et rendrait chez M 

tmier 1901, Il tag banda ne faisant rien. 
F n janvier, il fait la connaissance de la IV m « 

îe Dupries et &• fait nourrir par U. Payen 
jusqu'au moment où il commet son crime. 

L i c o n d a m n a t i o n 

Le it novembre 1902, les trois accusés corn 
r ialessisil devant la Cour d'assises de nouai, 
Bouche, é égararaent vêtu, la mouatachcjlne-

' la lèvre dedsianeuse , Twe 
rtbié, dans des vèiementi 

ioiotas ; Pauline Dumortier, 

i le dran 
lent jusque 
qui avsit es 

bette, 
ans les moindres délai 
nur théttre l'appartea 
ouebe niait encore fa participation directe aé 
rime et prétendait n'avoir fait que le guet pee> 
ant que Twechmi-n et Pauline Dumortlet 
ssaseineiest Mile Henry. 

Malgré ta plaidoirie éloquente de M' Dubron, 
le jurr eondamaa Bo'tebe i la peine de mort, 
TvrtesitiiBen S perpétuité et Pauiine Dumortier 

vingt sas de travaux forcés. 
Beiehe ne manifesta sanune émotion en ss* 

tendant prononcer le verdict suprême, Tran. 

a doiet M'to H?nry. 
uinoï, h sestSwBBvssjB prononcée ne m'i 
i?diocr{iQint e'ODHB, la «ODIJIDI! maaés pu 

i-juqu'jn'. défea*eor 

prévu, Catianilsar. 
mùr , d'i.ierlii fai 
In mi tsnèl on vrand pttta 

rviee-la. 
t.dc-'ni 

wrs es i j . i e . 
: qie jo m demanderai. 
o ,'Q pa*._iuaia qnM i 

t » « <*J' ,nB 

i aie voir Isp.ui 6 qu 
nul sans riêhi. Si- ou;, 
srewt mon hono-opla i 

N. B. — Si tn viana ma voir, n'onblia paa qu'il 
faut un earttflcit d i snaira, vite do sonj-préfAel 
dn procureur général. 

Le retour du condamné à Lille 
La Cour ayant décile que l'exécution aurait 

lieu sur une des plaees publiques de Lùle, Mau
rice Bouche fut amené dans aotra vilht le di
manche 23 novembre à cinq heuree et demi' 
du matin, conduit par trois gendarmes. 

Bouche entra au gfttlt, l* 
de vieilles 

vètemente non 
t était coiffe d'i 

ndnitbi 

les fard; 
H portait 

son pardessus et sa tareuio ei «an 
•saepe&u melon. 

Après les formalités d'écrou.il fut 
cellule, le cellule des condsmaéi à 

Îue Vaateuwenhove quitta le vendredi 20 avril 
894 pour te rendre é l'échafaud. 

Bouehe mangea de bon appétit et, dans le 
journée, on l'entendit chantonner k pluiïovs 
reprises. 

L'assassin avait da reste 
A** ,d'•:» fr ioi* et le séjour *U segie 

poar fltrUK. 

L'EXPIATION 
Enfin apré= c nquaate-qua-

tre jours d'attente, M. Lonbet 
a refusé la grâce de l'assassia 
et une dépêche arrivée hiae 
matin au Parquet de Lille a 
appris que M, Oeibler arriére
rait à Lille dans la journéa 
exécuter Bouchs vendredi 
matin. 

dans :es 
tarte d 
Bouche Bouche n'était pas seul b compter sur une grâce. 
O.i croyait a<Ms4rsMsaa«tq<j*lv3reo»]aiiséri.tion 

tonte sa f*mdie trH 
dos gr&ces donnerait 
•nmiiiJi'îifin ri» noina t favorable à une ce 

it nu'ii en eu* été a 
on ou' Biucbe ava 

Bourhe, 
no:-, b t̂ 
t, Viul e 
ont l'un 
reuses c 
Jeudi 

•in- tUi: 
rVbnuii 

Le condamné en prison 
.ule, 

s avecsf 
i fum um; Djucnei, 

liai, l'aumônier de U i 

• se g rùi bien de lui 1 

aillant la cellule. 

Pan de le prison 

(Voir la figure plus haut) 
Un étranger qui nemureran clans ia nriaon de 

Lille trouverait aurès avoir passe la nortî d'en-
langde 7 à 8 iaè'.res en-

Dan'i 
du gardien eh'f, 

trouve à a-auchï le bureau 
o::o ie greffe. 

te du corridor,on aeocend queiquee 

(rois compartimente, 
:n réalité un couloir 
ce qui se poate daaa 

: û» ('< 
isiro l'entendre. 

, un rse-oogia al.oegs. lorg d* 
ê i ru. 9^. e u t Ifc osai M.Dei-

er et ss> aides attendront le condamne. 
Tourarritir à ia ceilme 4e ce dernier, il font 

descendre n^uf marches, tourner à droite et 
l'au bout la longue voûte passant 
lis de Justice. A l'extrémité de ce 
a encore oeuf marches à monter et 
face de la cellule du condamné It 

diens spéciaux préposés à là surveillance de 
Itauche. 

La nouvelle de l'exécution 

per sux innombrables visites dont lea bureau» 
de rédaction étaient assaillis depuis quelque* 
jour* les journaai traient affiché dans leur Uasl 
la dépèche annonçant l'exécution. 

L s r r i T é * d e D e i b l e r 
V. Deibler, accompagné de ses aides est srttt 

•«in de lt heures 35 d 
La population, qui patientait cependant 

'exécution de Bouche, ignorait cojaplHtmeH 

voilure do l'Bôtel du Con 
Le vehicole s'émigne suivi ée quoi 

qui vont ee ntaeer t l'entrée de i'm 
merce. me de B*tbsrao, 

A l'Hôtel du Oosmasure* 
Kece a* n von* à imtei du 

anest oi M. DeiMtr et se* « 

1 ^ V M £ 

^ 

boii.de
gate.au
tu.it�

